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leur arrive quelquefois de parier au nom de tous, lorsqu'ils
ne peuvent parier que pour eux seuls et de prendre ainsi
leur opinion particuliere pour celle du public. Nos signatures

suffiront pour dementir cette singuliere assertion ;

s'il en fallait davantage, citoyen redacteur, nous nous

chargeons de les fournir. »

Signes : R. Mestral, president de la Regie ;

J. Tavel, B. Rapin, juges.

Si, d'autre part, ä une extremite du Canton du Leman,
les populations desiraient le maintien de leur union avec
le Pays de Vaud, il n'en etait pas de merae dans le Pays
d'Enhaut. Le Senat helvetique prit en effet connaissance
le 13 fevrier de « petitions reiterees » des deputes des

communes de Chäteau-d'CEx et de Rougemont demandant

leur reunion au canton de Berne.

(A suivre). Eng. Mottaz.

RELATION CONTEMPORAINE PEÜ CONNUE DE LA CONSPIRATION OE DAVEL

A la fin de l'annee meme oü echoua la tentative gene-
reuse, mais insuffisamment mürie, du major Davel, pour
affranchir le Pays de Vaud de la domination de LL.EE.,
il parut dans l'almanach de Bale, intitule « Le Messager
boiteux pour 1724 », un recit circonstancie et interessant
de son entreprise avortee, de son proces et de sa mort.
Cette relation contemporaine nous a ete obligeamment
communiquee par M. l'abbe Gremaud, de Fribourg. Elle
concorde dans ses principaux traits avec les autres
relations dignes de foi, mais eile contient, en outre, maints
details qui lui sont propres et qui ont une reelle valeur.
C'est la la raison qui nous engage ä la mettre de nouveau
sous presse, aujourd'hui que la rarete de la publication,
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dans laquelle eile a paru, la menace d'un complet oubli.
Le moment nous semble d'autant mieux choisi pour son

rappel que l'attention du public et les recherches des

historiens sont dirigees maintenant plus que jamais sur
cet evenement tragique, qui contribua ä preparer de loin
l'independance de notre patrie.

Nous conservons tels quels le style et l'orthographe de

la piece ci-dessous.

La conspiration qu'on a decouverte dans le Pays de Vaux
tendait a soustraire cetle province de la domination du canton de

Berne; mais ce n'a ete qu'un feu de paille. Elle a echoue dans
l'arret du Major Davel, qui seul avoit forme et conduit toute cette
entreprise, et encore plus dans la mort, que son attentat lui a pro-
curee.

Voici le detail de cette affaire : Le3i mars 1723, vers les deux
heures apres midi, 500 hommes armes, de la milice du Pais de
Vaux, entrerent dans la ville de Lausanne, etant conduits par le
Major Davel, qui etoit accompagne de trois officiers. Les troupes
se rendirent d'abord sur la place, devant la grande Eglise, 011 le
Major Davel les fit ranger en bataille.

Des que les Magistrats eurent ete informes de l'entree imprevue
et subite de ces gens, ils envoverent un des Barons l, avec le Major
de Crousaz, tant pour demander aux officiers de ces troupes quels
etaient leurs ordres, que pour regier avec eux les quartiers pour
les soldats. Iis parlerent d'abord aux 3 officiers subalternes, qui
repondirent unanimement que le Major Davel, qui les commandoit,
les y avoit conduits, mais qu'ils ignoroient äquel dessein : surquoy
ils s'adressferent au Major Davel, qui leur dit, qu'il se rendroit k

l'instant ä l'Hötel de ville, et qu'il y communiqueroit au Conseil
ce qu'il avoit ä dire. Le Conseil s'etant assemble, le Major Davel
s'y rendit accompagne de deux de ses officiers, nommes Clavel et
Crouzas. Aprfes qu'on lui eüt permis d'entrer en Conseil, il leur dit
qu'il avoit des choses d'importanceä leur proposer, et qu'il le feroit
dans une conference privee avec quelques uns d'entr'eux. Surquoy
on nomma 4 Deputes, qui se retirerent avec le Major et ses deux
officiers dans une Chambre, oil il leur dit, qu'il avoit forme le
dessein d'exciter tout le Pais de Vaux ä la revolte, et ä secouer le

joug du gouvernement de Berne : qu'il ne doutoit pas que la ville

1 Doit etre bannerets.



- 186 —

de Lausanne, qui avoit de grands sujets de plaintes contre ce gou-
vernement, ne joignit ses Troupes ä Celles qu'il avoit amenees, et

qu'elles ne marchassent ensemble vers le Pont de .Gumenac, pour
y faire tete aux troupes que les Regens de Berne pourroient envoyer
contr'eux; pendant que la Milice laissee dans le Pais se saisiroit
des Chateaux, des Bureaux de Douane, et autres endroits-: qu'il
etoit entierement persuade qu'ils seroient secourus par divers Etats

voisins, etc.
Les Deputes, qui furent fort surpris de sa proposition, le prierent

de la communiquer lui müme au Conseil en corps, lui faisant.esperer
qu'il l'approuveroit, et qu'il se joindroit ä lui. II y consentit; retourna
au Conseil avec eux, proposa son projet, et lut un Manifeste, qu'il
avoit dresse pour etre publie, dans lequel il faisoit mention des rai-
sons qui devoient engager ä un soulevement general. Le Conseil
fit semblant d'approuver sa proposition, et le pria de leur permettre
d'agiter l'affaire entr'eux en particulier. Surquoy le Major Davel se

retira dans l'autre Chambre avec ses deux officiers et deux Mem-
bres du Conseil. Des qu'on eüt delibere en particulier et c.onsidere

qu'il etoit ä propos de feindre, k cause qu'on n'etoit pas en etat de
faire tete k tant de gens armes, on fit rentrer le major Davel et on
lui dit quel'on approuvoit son projet,mais que l'execution reque-
rant tout le secret et toute la prudence possibles, on avoit envoye
quatre deputes, sgavoir Mrs Milot,Devincy, de Bottens et Seigneux
pour concerter avec lui toutes choses le meme jour, et que ces

deputes avoient plein pouvoir de faire tout ce qu'ils jugeroient
convenable. Cependant le conseil avoit depeche secretement M. de

Severy k Berne, pour informer Leurs Excellences de la situation
des affaires. On donna en meme terns ordre au Major de Crouzas
d'avertir.la milice du ressort de Lausanne de paroltre sous les armes
le lendemain de grand matin, sous pretexte d'une Revue.

On communiqua ce dernier ordre au Major Davel, qui crut que
c'etoit dans le dessein de joindre cette milice k la sienne. - II se

retira ensuite avec ses deux officiers et les quatre deputes, tant pour
conferer ensemble que pour dresser les billets pour le logement de
ses officiers et soldats, qui furent separes et disperses dans divers
quartiers de la ville.

En meme temps, les magistrats firent mettre une bonne garde k
chaque porte de la ville. Les deputes offrirent de mener le Major
Davel et ses deux officiers separement ches trois d'entr'eux, ce

qu'ils accepterent. Lorsque le Conseil eüt ete informe que le Major
Davel et ses deux officiers s'etoient couches, il se rassembla et ne
se separa qu'ä deux heures du matin, apres avoir pris les mesures
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necessaires pour s'assurer sans bruit de la personne de Mr Davel ;

mais on ne jugea pas ä propos de renfermer ses deux officiers k

cause qu'il paroissoit, par le rapport des deputes, qu'ils n'avoient
rien sgü du dessein jusqu'ä 1'ouverture qui leur en fut faite ä
Lausanne. Le Major Crouzas ayant assure le Conseil que 2000 hom-
mes de leur milice se trouveroient k la pointe du jour devant leg

portes de la ville pour s'opposer ä ceux qui se presenteroient pouF
faire resistance, on donna ordre au capitaine de la ville de se saisir
du Major Davel, au premier signal du Major Crouzas.

A 5 heures du matin Mr Crouzas et deux des deputes se rendirent
dans la Chambre de Mr Davel, et le trouverent le\e. II entra en
conversation avec eux et leur demanda k quelle heure on feroit la
revue. II ecrivit au major Tacheron k Moudon de le venir trouver
avec ses gens et donna avis ä Fribourg de ce qu'il avoit fait ä

Lausanne. Enfin etant pret a sortir, dans le dessein de monter ä
cheval pour se mettre en tete de ses gens, qu'il supposoit avoir ete

assembles, quoiqu'ils ne le fussent pas, le major Crouzas fit un
signal au capitaine de la ville, qui entra dans la chambre, s'assur^
de Mr Davel et le conduisit secretcment k la citadelle 011 on lui mit
des fers aux mains et aux pieds.

Les officiers ne furent pas mis en prison, mais on leur defendit
de sortir de la ville et ils furent observes de pres.

A l'egard des 500 hommes, qui avoient ete assembles et menes
a Lausanne sous pretexte d'une revolte generale, sans avoir aucune
connoissance de son dessein, ils furent renvoyes chez eux, oü ils se
retirerent sans causer le moindre desordre. Lememejour, quelques
detachements de la milice de Lausanne furent envoyes dans le voi-
sinage tant pour prevenir tous les desordres que l'on pourroit causer
que pour arreter certaines personnes soupgonnees d'etre complices
du major Davel. On se saisit du major Tacheron ä Moudon et d'une
autre personne ä Lavaux. Le 2 avril M. de Watteville, officier,
commandant et tresorier de la ville de Berne, arriva k Lausanne, accom-
pagne de 15 membres du Conseil des Deux-Cens, avec ordre
d'examiner soigneusement cette affaire et d'assürer le peuple de
qette capitale et du Pai's de Vaux, de la protection de leurs Excellences

de Berne, et de leur intention k prevenir et k detourner tous
sujets de plainte, en reformant tous les abus qui pourroient se

trouver dans le gouvernement de ce pais. Le 3, le Conseil de
Lausanne regut une tres obligeante lettre de la Regence de Berne, d'oii
il arriva un messager le meme jour, avec de nouveaux ordres k
Mr de Watteville et aux 15 membres ses associes, pour aller en

corps au Conseil de Lausanne et le remercier de la maniere la plus
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forte et dans les termes les plus obligeants, de son fidele attache-
ment ä ses souverains etc.

Le Major Davel a ete examine plusieurs fois et a meme recu la

question, mais il füt d'une fermete et d'un sang-froid, qui etonnent.
11 soutint que ce n'etoit aucun sujet de mecontentement qu'il ait
eu en son particulier, mais le seul amour de sa Patrie, dont il vou-
loit rendre le sort plus doux, qui l'a porte ä cette hardie entreprise;
qu'il n'avoit pas de complice, parceque sa conscience ne lui per-
mettoit pas de faire courir ä personne le risque qu'il vouloit bien
courir lui meme et qu'il s'etoit Hatte de trouver peu de gens opposes

ä son projet, qu'il avoit forme depuis quelques annees, etc. La
sentence que le Conseil de Lausanne avoit rendue contre lui portait
que sa main droite seroit coupee, la tete tranchee et son corps
ensuite ecartele: mais le Grand Conseil de Berne a adouci cette
sentence et l'a condamne ä etre seulement decapite et avoir la tete
clouee sur un poteau. Le 28 d'avril ce Major füt execute de cette
maniere ä 4 heures apres midi; il a conserve son esprit de censeur
et d'heroisme jusqu'ä la fin. La veille de son execution quelques
ministres lui annoncerent qu'il etoit condamne ä mort; sur quoy il
les pria de vouloir le laisser seul un moment pour se recueillir. Le
lendemain matin on lui lüt la sentence de mort, qu'il regut avec
beaucoup de courage. Comme le lieu oü il devoit etre execute est
ä trois quarts de lieue de Lausanne, on lui offrit un cheval, mais il
voulut aller ä pie et fut accompagne de 4 ministres, qu'il avoit
choisi, et 50 soldats, la bayonnette au bout du fusil. En passant par
les rues de Lausanne, il levoit ä tous moments la tüte pour saluer
le monde, qui etoit en grand nombre aux fenetres des maisons et
dont la plupart fondoient en larmes, de meme que tout le peuple
qui etoit en foule sur le chemin et qui ne cessoit de le regretter et
de prier Dieu pour lui. Quand il fut arrive au lieu du supplice,
l'un des ministres, suivant la coutume, fit un discours dans lequel
il fit l'eloge du patient, dont il representa la vie comme un exemple
de vertu, sans lui reprocher d'autre crime que celui de s'ütre oublie
jusqu' a vouloir se soulever contre ses souverains. On lui demanda
s'il ne vouloit pas demander pardon ä Dieu et ä Leurs Excellences ;

mais il persista ä dire, qu'il croyoit avoir agi justement et que si

c'etoit ä recommencer il en feroit encore autant; que la mort ne
lui faisoit aucune peine; qu'au contraire il s'estimoit heureux de

perdre la vie pour le service de sa patrie. 11 censura ensuite les
ministres et Mrs de la Justice sur les vices qui ne regnent que trop
dans ce Pat's lä et remercia le peuple des regrets qu'il temoignoit
publiquement pour lui. Apres quoy il voulut s'etendrc sur le sujet
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de son entreprise et reciter sans doute son manifeste, mais on lui
imposa silence et on lui demanda s'il avoit quelque chose k dire
en particulier ä ses juges. Avant repondu que non, l'Executeur
voulut le deshabiller ; mais il le fit lui meme. 11 etait fort propre-
ment vetu, n'y ayant que sa barbe qui le defigurät un peu.

Des qu'il eüt le bonnet l'Executeur lui enleva tres habilement la
töte, qui füt d'abord attachee k un poteau au pie du quel son

corps fut enterre. Le lendemain la töte ne se retrouva plus; il y a

apparence que le corps aussi aura ete enleve.
Voilä la fin du major Davel, qui meritoit par son grand courage

un tout autre sort, s'il ne se fut pas souleve contre ses souverains.
Les 3 capitaines qui avoient par son ordre amenes leurs troupes k
Lausanne ont ete relaches apres son execution et l'on a publie un
mandement dans toutes les eglises, pour defendre de faire aucun
rcproche k ces troupes sous des peines tres severes.

Le 29 avril le Grand Conseil de Berne deliböra sur la maniere
de recompenser les habitants de Lausanne, qui ont ete fideles k

l'Etat, et l'on convint, apres quelques discours pour et contre qu'on
donneroit deux mille ecus en especes au controlleur de Crouzas,
outre la pension qu'avoit le major Davel. Quelques autres particu-
liers ont ete recompenses ä proportion et il n'est pas jusqu'aux
moindres chancellistes qui n'ayent regu des marques de la genero-
site de Leurs Excellences.

A. de Montet.

EXTRAITS DES MANUAÜX ET DU CORPS-DE-VILLE

Archives communales.

14*21. — Albergement passe par la Communaute de
Lausanne a Humbert Ruvilliod, d'une place commune derriere
la Häle de la Froniagerie de Lausanne, tendant du cam*
de la maison dudit Humbert droit au mur des hoirs de
Marinier Pateraux, et, jusqu'ä la place qui est derriere la
maison des Hoirs de Nicolet bourgeois Clerc dudit
Lausanne, etc.

14-36. — Albergement passe par la Communaute de
Lausanne, ä Jean d'Yverdun, de six pieds de largeur d'une
Place appartenant ä ladite Communaute, situee sous la Mag-
delelne de Lausanne, Jouxte le curtel dudit Jean, de Bize,
le Reste de ladite Place de Vent'; Le chemin public tendant
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